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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Mouvement olympique se compose du Co-
mité international olympique (CIO), des Comi-
tés nationaux olympiques (CNO), des fédérations
sportives internationales et nationales, des Comi-
tés d’organisation des Jeux et, bien entendu, des
sportifs eux-mêmes.

Sa mission est :

— De promouvoir le développement des qualités
physiques et morales qui sont la base du sport ;

— D’éduquer par le sport la jeunesse, dans un
esprit de meilleure compréhension mutuelle
et d’amitié, contribuant ainsi à construire un
monde meilleur et plus pacifique ;

— De faire connaître universellement les principes
olympiques suscitant ainsi la bonne volonté in-
ternationale ;

— De convier les athlètes du monde au grand fes-
tival quadriennal du sport que sont les Jeux
olympiques.

Ces considérations sont extraites de la Charte
olympique qui fixe les principes fondamentaux et
les règles de fonctionnement du CIO et des CNO.
Ladite Charte arrête également les modalités géné-
rales d’organisation des Jeux olympiques.

Dans notre pays, le rôle de CNO est joué par
le Comité olympique et interfédéral belge (COIB).
Il est à relever que la mission interfédérale dont il
s’est doté n’est liée à aucune obligation induite par
la Charte olympique.

Les CNO, toujours selon les principes de la
Charte, ont pour mission de veiller au développe-
ment et à la protection du Mouvement olympique
dans leurs pays respectifs.

Ils ont par ailleurs des compétences exclusives
pour assurer la représentation nationale aux Jeux
olympiques ainsi qu’aux manifestations patron-
nées par le CIO.

Cette situation particulière, voire monopolis-
tique, sur l’échiquier de la politique sportive a
conduit le législateur francophone à adopter le 12
septembre 2001 un décret spécifique visant la re-
connaissance et le subventionnement du COIB le
démarquant ainsi des autres structures sportives
traditionnelles.

Afin de répondre à une évidente préoccupa-

tion de compétence, le texte précité ne prévoit la
reconnaissance du COIB que pour les actions dé-
veloppées au profit du sport francophone.

La subvention octroyée s’articulait dès lors au-
tour de deux axes :

— Une subvention annuelle de fonctionnement
composée d’une partie forfaitaire et d’une in-
tervention dans les dépenses de personnel d’ex-
pression française ;

— Une subvention complémentaire, comparable à
celle des plans-programmes des fédérations re-
connues, destinée à couvrir des frais de prépa-
ration des sportifs francophones figurant sur
les listes des élites olympiques arrêtées par le
COIB.

À l’expérience, il est apparu que ce mode
de fonctionnement n’était pas satisfaisant dans le
chef de la Communauté française du fait même de
l’organisation demeurée – très normalement - uni-
taire du COIB.

S’agissant de la partie forfaitaire, il s’avère en
effet que celle-ci se trouve globalisée dans l’en-
semble des recettes privées et publiques recueillies
par le COIB servant ainsi à assurer tant le fonc-
tionnement de base de l’association que l’organi-
sation d’activités et l’octroi d’aides diverses au bé-
néfice de toutes ses fédérations membres, à savoir
les fédérations nationales régissant une discipline
figurant au programme des Jeux olympiques, et de
toutes les élites olympiques tous régimes linguis-
tiques confondus.

Cette aide financière de la Communauté fran-
çaise n’apporte donc en fait aucune valeur ajou-
tée pour le sport francophone d’autant qu’elle n’a
pas d’équivalent du côté de la Communauté fla-
mande. Elle est diluée dans les dépenses générales
récurrentes du COIB.

L’analyse est, mutatis mutandis, identique
pour ce qui est de l’intervention dans les dépenses
de personnel, domaine dans lequel la Commu-
nauté flamande n’est pas non plus intervenante.

On ne peut évidemment faire grief au COIB
de confier à ses agents d’expression française des
tâches administratives, techniques, d’analyse, de
suivi, modulées par fédération et non pas en fonc-
tion du régime linguistique des sportifs de haut ni-
veau.
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Agir autrement serait fonctionnellement aber-
rant.

Ces constats, suivis d’un entretien avec une dé-
légation du COIB conduite par son Président ainsi
que d’une réunion de concertation ont conduit au
dépôt du présent projet de décret.

Pour l’essentiel, la finalité de celui-ci est de re-
centrer les aides financières potentielles de la Com-
munauté française qui, à l’avenir, seraient desti-
nées à couvrir les frais exposés par le COIB à
l’occasion de la participation des sportifs fran-
cophones aux activités multidisciplinaires de pré-
paration (ex : stages de Lanzarote, de Mul-
house, . . . ) gardant à l’esprit que les activités uni-
disciplinaires et les bourses individuelles aux élites
olympiques sont prises en charge dans le cadre des
plans-programmes des fédérations reconnues (dé-
cret du 26 avril 1999 organisant le sport en Com-
munauté française remplacé au 1er janvier 2008
par le décret du 8 décembre 2006 visant l’organi-
sation et la reconnaissance du sport en Commu-
nauté française).

Un autre élément fondamental est que le projet
donne une base légale aux subventions accordées
au COIB pour la participation aux Jeux olym-
piques, aux Jeux paralympiques, au Festival olym-
pique de la jeunesse européenne, aux Jeux mon-
diaux, aux Universiades, . . . .

Il convient aussi de souligner – et cela ré-
pond à une demande pressante du COIB – que ce
projet, au contraire du décret actuellement en vi-
gueur, identifie très clairement les missions pour
lesquelles le COIB serait à l’avenir reconnu étant
entendu que dans le cadre du droit privé son as-
semblée générale peut étendre comme elle l’entend
son champ d’intervention.

Il n’est pas douteux que ce nouveau mode de
relation et d’intervention sera de nature à mieux
différencier les actions constituant une réelle plus-
value pour le sport francophone sans pour autant
que le COIB n’en soit préjudicié.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

La définition du COIB ne nécessite pas de dé-
veloppement du fait que la Charte olympique qui
fixe les principes généraux et les règles de fonc-
tionnement du Mouvement olympique n’autorise
qu’un seul Comité olympique national par pays. Il
jouit dans les faits d’une situation de monopole.

Art. 2

Le Gouvernement se trouve habilité à recon-
naître le COIB mais, pour d’évidentes questions
de compétence, uniquement pour les actions qu’il
entreprend au bénéfice des sportifs francophones.

Art. 3

S’y trouvent énoncées les différentes condi-
tions que doit remplir le COIB pour obtenir sa re-
connaissance.

Les dispositions 1 à 3 rejoignent celles du dé-
cret du 12 juillet 2001. Toutefois, à l’alinéa 4, ses
missions ont été précisées se confondant pour leur
plus large part avec celles que lui fixent ses statuts.

Il est à noter que celles-ci débordent le cadre
strict de l’olympisme puisqu’elles concernent
d’autres activités multidisciplinaires comme les
Jeux mondiaux et les Universiades compétitions
pour lesquelles le COIB trouve sa légitimité dans
la volonté même des fédérations sportives concer-
nées.

Par ailleurs, le rôle du COIB dans les acti-
vités multidisciplinaires de préparation se trouve
conforté.

Comme pour les fédérations et associations
sportives, le COIB sera tenu d’adopter le Code
d’éthique en vigueur en Communauté française
mais également la Charte de bonne gouvernance,
le mode d’adoption de ces textes étant laissé à son
appréciation. Ces deux textes figurent en annexe.

Les points 6 et 7 font partie des conditions
structurelles imposées à toutes les organisations
sportives sollicitant leur reconnaissance.

Art. 4

Cet article fixe les modalités d’introduction de
la demande de reconnaissance. S’y trouvent re-
censés les divers documents que le COIB doit y
joindre.

Art. 5

La période de reconnaissance est fixée à huit
ans sans qu’il soit imposé qu’elle ne coïncide avec
celle des olympiades d’été ou d’hiver.

Art. 6

Cet article fixe le délai endéans lequel le Gou-
vernement doit prendre sa décision.

Art. 7

Cette obligation est faite à toutes les organi-
sations sportives reconnues par la Communauté
française.

Art. 8

La possibilité est donnée au Gouvernement de
sanctionner le COIB soit par le retrait soit par la
suspension de sa reconnaissance dès lors qu’il ne
remplirait plus les conditions fixées à l’article 3 ou
que des manquements apparaîtraient par rapport
à la législation sur les asbl ainsi qu’aux lois so-
ciales et fiscales. Un tel processus implique que le
COIB ait pu faire valoir ses arguments par rapport
aux manquements qui lui sont reprochés et que le
Conseil supérieur ait pu émettre un avis préalable.

Art. 9

Toute décision de non-reconnaissance, de sus-
pension ou de retrait de reconnaissance ou l’ab-
sence de décision peut faire l’objet d’un recours de
la part du COIB. La procédure pour ce faire est dé-
taillée au présent article. Elle est strictement iden-
tique à celle prévalant pour l’association de fédé-
rations sportives de loisirs et d’associations spor-
tives francophones.

Art. 10

Le Gouvernement est habilité à subventionner
annuellement un plan-programme francophone
couvrant les activités de préparation multidiscipli-
naires organisées par le COIB dans l’optique di-
recte de la participation des présélectionnés fran-
cophones aux Jeux olympiques, aux Jeux para-
lympiques, au Festival olympique de la jeunesse
européenne, aux Jeux mondiaux et aux Univer-
siades.
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Art. 11

L’encadrement administratif de la demande de
subvention de préparation est détaillé. Il concerne
des renseignements de portée générale visant prin-
cipalement le fonctionnement de l’institution.

Art. 12

Ce sont les éléments essentiels de la demande.
Celle-ci doit être formulée sous forme de projets,
(c’est-à-dire par activité) qui eux-mêmes doivent
être motivés, intégrés dans une programmation et
assortis d’une évaluation budgétaire détaillée ainsi
que de la liste des participants.

Art. 13

Cet article décrit le processus de décision.

Art. 14

Le Gouvernement est habilité à subventionner
au cas par cas le COIB pour la participation effec-
tive des sportifs francophones aux diverses activi-
tés multidisciplinaires déjà citées.

Art. 15

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.

Art. 16

Cet article n’appelle pas de commentaires par-
ticuliers si ce n’est que les dépenses réputées ad-
missibles aux subventions ne peuvent se confondre
avec celles exposées par le COIB pour assurer son
fonctionnement de base (ex : frais de réunion, de
conseil d’administration, de représentation, . . . ).

Art. 17

Sans préjudice des dispositions prévues à l’ar-
ticle 8, possibilité est donnée au Gouvernement
de sanctionner des manquements notamment en
matière de respect du Code éthique en vigueur en
Communauté française et de la Charte de bonne
gouvernance par une suspension des subventions
visées aux articles 10 et 14 et ce après la mise en
œuvre d’une procédure contradictoire.

Art. 18

Sont en cause des dispositions récurrentes
fixant les modalités de versement d’avances, de li-
quidation de la subvention voire de récupération
d’éventuels crédits non utilisés.

Art. 19

À l’instar de la législation portant sur les sub-
ventions accordées pour les activités servant la
promotion et la notoriété de la Communauté fran-
çaise, le présent décret impose au COIB d’assurer
une suffisante visibilité aux aides qui lui sont oc-
troyées.

Art. 20, 21 et 22

Ces articles n’appellent pas de commentaires
particuliers.
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PROJET DE DÉCRET

VISANT LA RECONNAISSANCE ET LE SUBVENTIONNEMENT DU COMITÉ OLYMPIQUE ET INTERFÉDÉRAL

BELGE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise, sur proposition de son Ministre du bud-
get, des Finances, de la Fonction publique et des
Sports,

ARRETE :

Le Ministre du budget, des Finances, de la
Fonction publique et des Sports est chargé de pré-
senter au Parlement de la Communauté française
le projet de décret dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Définitions

Article 1er

Au sens du présent décret, il faut entendre
par :

1o Gouvernement : le Gouvernement de la Com-
munauté française ;

2o Conseil supérieur : le Conseil supérieur de
l’Education physique, des Sports et de la Vie
en plein air instauré par le décret du 23 dé-
cembre 1988 instituant le Conseil supérieur de
l’Education physique, des Sports et de la Vie
en plein air auprès de l’Exécutif de la Commu-
nauté française ;

3o COIB : le Comité olympique et interfédéral
belge

CHAPITRE II

De la reconnaissance du COIB

Art. 2

Le Gouvernement peut reconnaître le COIB
pour les actions qu’il mène au bénéfice des spor-
tifs francophones.

Art. 3

Pour être reconnu, le COIB doit remplir les
conditions suivantes :

1o Etre constitué en association sans but lucratif,
conformément à la loi du 27 juin 1921 sur les

associations sans but lucratif, les associations
internationales et les fondations ;

2o Communiquer une copie de ses statuts, de tout
règlement pris en application de ceux-ci et de
toutes modifications qui leur sont apportées ;

3o Avoir son siège en Région de langue française
ou en Région bilingue de Bruxelles-Capitale ;

4o Avoir une activité régulière ayant notamment
pour objets :
a) Le développement, la promotion et la pro-
tection du Mouvement olympique en Com-
munauté française conformément à la Charte
olympique ;
b) La diffusion des idéaux olympiques ;
c) La sélection en vue des Jeux olympiques,
des Jeux paralympiques, du Festival olympique
de la jeunesse européenne, des Jeux mondiaux,
des Universiades ainsi que de toute compéti-
tion multidisciplinaire relevant de sa responsa-
bilité directe ou indirecte ;
d) L’organisation et la coordination d’activités
multidisciplinaires de préparation des sportifs
francophones en vue de leur participation aux
manifestations visées sous c) ;
e) La désignation de l’encadrement aux mani-
festations visées sous c) et d) ;
f) L’organisation et la coordination de la parti-
cipation aux manifestations visées sous c).

5o Avoir adopté, sous la forme qu’il définit le
Code d’éthique sportive en vigueur en Com-
munauté française ainsi que la Charte de
bonne gouvernance édictée par celle-ci ;

6o Accepter l’inspection de ses activités et le
contrôle de l’ensemble de ses documents comp-
tables et administratifs ainsi que du respect du
Code éthique et de la Charte de bonne gouver-
nance visées au 5o par les fonctionnaires habi-
lités à cet effet par le Gouvernement ;

7o Prendre les dispositions pour que les partici-
pants francophones aux activités qu’il organise
soient assurés en responsabilité civile et en ré-
paration des dommages corporels.

Art. 4

La demande de reconnaissance est introduite
par le COIB au moyen d’un formulaire dont le mo-
dèle est fixé par le Gouvernement.
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Le COIB joint à sa demande de reconnais-
sance :

1o Une copie de ses statuts et la preuve de leur
parution au Moniteur belge ;

2o Une copie de tout règlement pris en application
de ses statuts ;

3o La liste des fédérations et associations qui lui
sont affiliées ;

4o La liste des membres de ses organes de gestion
en mentionnant, pour chacun d’eux, le nom,
le prénom, l’adresse, la fonction exercée, la fé-
dération ayant présenté leur candidature ainsi
que le rôle linguistique sous lequel ils ont été
élus ;

5o Un rapport d’activités portant sur l’année pré-
cédant celle de l’introduction de la demande
ainsi que, le cas échéant, celui relatif à l’exer-
cice en cours.

La demande, accompagnée de ses annexes, est
adressée au Gouvernement sous pli recommandé à
la poste.

Sauf cas de force majeure, tout retard dans le
transmis de la demande entraîne la perte du droit
à la subvention.

Art. 5

La reconnaissance est accordée par le Gouver-
nement, après avis du Conseil supérieur, pour une
durée de huit ans.

Art. 6

La décision relative à la reconnaissance est no-
tifiée au COIB par le Gouvernement, sous pli re-
commandé à la poste, endéans les quatre mois à
dater de l’envoi de la demande de reconnaissance.

Art. 7

Le COIB a l’obligation de faire mention de sa
reconnaissance dans ses documents et sites offi-
ciels.

Art. 8

En cas de non-respect d’une des conditions vi-
sée à l’article 3 ou dans le cas où le contrôle visé
à l’article 3,6o laisse apparaître des manquements
à la législation comptable, à la loi sur les asso-
ciations sans but lucratif ou aux lois sociales et
fiscales, le Gouvernement, après avis du Conseil
supérieur, peut retirer ou suspendre la reconnais-
sance du COIB après que celui-ci ait été invité à
faire valoir ses arguments. La décision est notifiée

sans délai au COIB par le Gouvernement, sous pli
recommandé à la poste.

Art. 9

§1. Le COIB peut introduire auprès du Gou-
vernement, sous pli recommandé à la poste, un re-
cours contre la décision de non reconnaissance,
contre l’absence de décision de reconnaissance
ainsi que contre la décision de suspension ou de
retrait de la reconnaissance. Dans ces deux der-
niers cas, le recours est suspensif.

§ 2. Le recours contient, notamment, les élé-
ments suivants :

1o La motivation du recours ;

2o Les arguments ou éventuels éléments nou-
veaux que le COIB entend faire valoir.

§ 3. Tout recours doit être introduit endéans
les trente jours suivant la notification de la déci-
sion contestée et, en cas d’absence de décision de
reconnaissance, endéans les trente jours à dater de
la fin du quatrième mois qui suit la date d’intro-
duction de la demande.

§ 4. Le Gouvernement arrête sa décision :

1o Dans le cas d’un recours portant sur une déci-
sion relative à la non-reconnaissance, à la sus-
pension ou au retrait de la reconnaissance :
après avis du Conseil supérieur, endéans les no-
nante jours à dater de celui-ci. Dans ce cas, le
Conseil supérieur est tenu de rendre son avis
endéans les soixante jours à dater du recours ;

2o Dans le cas d’un recours portant sur une ab-
sence de décision de reconnaissance : après avis
du Conseil supérieur, endéans les trente jours à
dater de celui-ci. Dans ce cas, le Conseil supé-
rieur est tenu de rendre son avis endéans les
trente jours à dater du recours.

En cas d’absence d’avis du Conseil supérieur
dans les délais spécifiés dans le présent para-
graphe, la formalité de demande d’avis est consi-
dérée comme accomplie.

§ 5. Toute décision relative au suivi d’un re-
cours est notifiée au COIB par le Gouvernement,
sous pli recommandé à la poste.
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CHAPITRE III

De l’octroi de subventions pour des activités de
préparation

Art. 10

Dans les limites des crédits budgétaires, le
Gouvernement peut accorder au COIB une sub-
vention annuelle pour couvrir une partie des dé-
penses exposées par celui-ci à l’occasion de la par-
ticipation des sportifs francophones aux activi-
tés multidisciplinaires de préparation visée à l’ar-
ticle 3, 4o, d), l’ensemble des activités subsidiables
constituant le plan-programme francophone du
COIB.

Art. 11

La demande de subvention du COIB doit être
introduite auprès du Gouvernement, pour le 31
décembre de l’année précédant celle de l’exercice
budgétaire, au moyen des formulaires fournis par
celui-ci.

Le COIB joint à sa demande :

1o Le procès-verbal de sa dernière assemblée gé-
nérale, en ce compris le rapport des commis-
saires aux comptes, approuvant :
a) Le projet de budget de l’année en cours ;
b) Le bilan et le compte d’exploitation, en dé-
penses et recettes, de l’année écoulée ;
c) Le rapport moral présenté par ses instances
dirigeantes ;

2o Le texte de toute modification intervenue soit
dans ses statuts, soit dans tout règlement pris
en application de ceux-ci ;

3o La liste actualisée des fédérations ou associa-
tions sportives qui lui sont affiliées ;

4o La liste actualisée des membres de ses organes
de gestion en mentionnant pour chacun d’eux
le nom, le prénom, l’adresse, la fonction exer-
cée, la fédération ayant présenté leur candida-
ture ainsi que le rôle linguistique sous lequel ils
ont été élus ;

5o Un rapport quantitatif et qualificatif portant
sur les conditions de réalisation des activités
subventionnées l’année précédente ;

6o La liste des membres de son personnel d’ex-
pression française ayant exercé au moins à mi-
temps en précisant la fonction de chacun d’eux
ainsi que l’organigramme fonctionnel.

Sauf cas de force majeure, tout retard dans le
transmis de la demande entraîne la perte du droit
à la subvention.

Art. 12

Les activités constitutives du plan-programme
doivent être présentées sous forme de projets. Les
projets sont :

1o Etayés par une note de motivation qui précise :
a) Les objectifs qualitatifs et quantitatifs pour-
suivis ;
b) L’encadrement nécessaire à leur réalisation ;

2o Intégrés dans une programmation ;

3o Assortis de la liste des participants tant sportifs
que d’encadrement ;

4o Assortis d’une évaluation budgétaire détaillée.

Art. 13

Le Gouvernement arrête :

1o Les projets admissibles à la subvention ;

2o La nature des dépenses réputées admissibles ;

3o Les plafonds d’intervention éventuellement ap-
plicables aux dépenses réputées admissibles ;

4o Le montant de la subvention octroyée.

CHAPITRE IV

De l’octroi de subventions pour des activités de
participation

Art. 14

Dans les limites des crédits budgétaires, le
Gouvernement peut accorder au COIB des sub-
ventions ponctuelles pour couvrir une partie des
dépenses exposées par celui-ci à l’occasion de la
participation des sportifs francophones aux mani-
festations visées à l’article 3, 4o, c).

Art. 15

Chaque demande de subvention doit être
introduite auprès du Gouvernement, au moins
soixante jours avant le début de la manifestation,
au moyen des formulaires fournis par celui-ci. Elle
est assortie d’une évaluation budgétaire détaillée
ainsi que de la liste des participants tant sportifs
que d’encadrement.

Sauf cas de force majeure, tout retard dans le
transmis de la demande entraîne la perte du droit
à la subvention.

Art. 16

A l’occasion de chaque demande, le Gouver-
nement arrête :
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1o La nature des dépenses réputées admissibles ;

2o Les plafonds d’intervention éventuellement ap-
plicables aux dépenses réputées admissibles ;

3o Le montant de la subvention octroyée.

CHAPITRE V

Dispositions générales

Art. 17

Les subventions visées aux articles 10 et 14 ne
peuvent servir à couvrir des dépenses déjà totale-
ment ou partiellement subsidiées par la Commu-
nauté française ou une autre institution publique,
plafonnées ou réputées non admissibles dans le
cadre d’autres dispositions légales ou réglemen-
taires. Ne peuvent non plus être admis à la subven-
tion les frais récurrents exposés par le COIB pour
assurer son fonctionnement dans l’optique de la
réalisation de ses objectifs statutaires.

Sans préjudice des dispositions prévues à l’ar-
ticle 8, si le contrôle visé à l’article 3,6o laisse ap-
paraître des manquements notamment en matière
de respect du Code d’éthique et/ou de la Charte de
bonne gouvernance visés à l’article 3, 5o, le Gou-
vernement peut, après que le COIB ait été invité
à faire valoir ses arguments, suspendre les subven-
tions visées aux articles 10 et 14.

Le Gouvernement notifie sans délai cette déci-
sion au COIB, sous pli recommandé à la poste.

Art. 18

§ 1. Une avance sur les subventions visées aux
articles 11 et 15 peut être versée. Elle ne peut être
supérieure à 80 % de la subvention engagée.

§ 2. Le solde de chaque subvention est mis en
liquidation sur la base des justificatifs établissant
la réalité et la conformité de l’ensemble des dé-
penses exposées assortis d’un rapport relatif aux
conditions de réalisation de l’activité en cause.

§ 3. Tout ou partie d’une subvention non jus-
tifiée sera récupérée.

Art. 19

L’octroi au COIB d’une subvention entraîne
pour celui-ci l’obligation de mentionner explicite-
ment, à toutes occasions, l’intervention de la Com-
munauté française (publications, affiches, pro-
grammes, communiqués de presse, rapports, dé-
clarations publiques,. . . ) et de valoriser son image.

CHAPITRE VI

Dispositions transitoires, abrogatoires et finales

Art. 20

La décision de reconnaissance du COIB oc-
troyée sur la base du décret du 12 juillet 2001 et
maintenue jusqu’à son terme soit le 31 décembre
2009.

Art. 21

Le décret du 12 juillet 2001 visant la re-
connaissance et le subventionnement du Comité
olympique et interfédéral belge est abrogé.

Art. 22

Le présent décret entre en vigueur le 1er jan-
vier 2009.

Bruxelles, le 15 février 2008.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Ministre du Budget, des Finances, de la
Fonction publique et des Sports,

Michel DAERDEN
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

VISANT LA RECONNAISSANCE ET LE SUBVENTIONNEMENT DU COMITÉ OLYMPIQUE ET INTERFÉDÉRAL

BELGE

Le Gouvernement de la Communauté française, sur
proposition de son Ministre du budget, des Finances, de
la Fonction publique et des Sports,

ARRETE :

Le Ministre de la Fonction publique et des Sports
est chargé de présenter au Parlement de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Définitions

Article 1er

Au sens du présent décret, il faut entendre par :

1o Gouvernement : le Gouvernement de la Commu-
nauté française ;

2o Conseil supérieur : le Conseil supérieur de l’Educa-
tion physique, des Sports et de la Vie en plein air
instauré par le décret du 23 décembre 1988 insti-
tuant le Conseil supérieur de l’Education physique,
des Sports et de la Vie en plein air auprès de l’Exé-
cutif de la Communauté française ;

3o COIB : le Comité olympique et interfédéral belge

CHAPITRE II

De la reconnaissance du COIB

Art. 2

Le Gouvernement peut reconnaître le COIB pour
les actions qu’il mène au bénéfice des sportifs franco-
phones.

Art. 3

Pour être reconnu, le COIB doit remplir les condi-
tions suivantes :

1o Etre constitué en association sans but lucratif,
conformément à la loi du 27 juin 1921 sur les as-
sociations sans but lucratif, les associations interna-
tionales et les fondations ;

2o Communiquer une copie de ses statuts, de tout rè-
glement pris en application de ceux-ci et de toutes
modifications qui leur sont apportées ;

3o Avoir son siège en Région de langue française ou en
Région bilingue de Bruxelles-Capitale ;

4o Avoir une activité régulière ayant notamment pour
objets :
a) Le développement, la promotion et la protection
du Mouvement olympique en Communauté fran-
çaise conformément à la Charte olympique ;
b) La diffusion des idéaux olympiques ;
c) La sélection en vue des Jeux olympiques, des Jeux
paralympiques, du Festival olympique de la jeunesse
européenne, des Jeux mondiaux, des Universiades
ainsi que de toute compétition multidisciplinaire re-
levant de sa responsabilité directe ou indirecte ;
d) L’organisation et la coordination d’activités mul-
tidisciplinaires de préparation des sportifs franco-
phones en vue de leur participation aux manifesta-
tions visées sous c) ;
e) La désignation de l’encadrement aux manifesta-
tions visées sous c) et d) ;
f) L’organisation et la coordination de la participa-
tion aux manifestations visées sous c).

5o Avoir adopté, sous la forme qu’il définit le Code
d’éthique sportive en vigueur en Communauté fran-
çaise ainsi que la Charte de bonne gouvernance édic-
tée par celle-ci ;

6o Accepter l’inspection de ses activités et le contrôle
de l’ensemble de ses documents comptables et admi-
nistratifs ainsi que du respect du Code éthique et de
la Charte de bonne gouvernance visées au 5o par les
fonctionnaires habilités à cet effet par le Gouverne-
ment ;

7o Prendre les dispositions pour que les participants
francophones aux activités qu’il organise soient as-
surés en responsabilité civile et en réparation des
dommages corporels.

Art. 4

La demande de reconnaissance est introduite par le
COIB au moyen d’un formulaire dont le modèle est fixé
par le Gouvernement.

Le COIB joint à sa demande de reconnaissance :

1o Une copie de ses statuts et la preuve de leur parution
au Moniteur belge ;

2o Une copie de tout règlement pris en application de
ses statuts ;

3o La liste des fédérations et associations qui lui sont
affiliées ;

4o La liste des membres de ses organes de gestion en
mentionnant, pour chacun d’eux, le nom, le prénom,
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l’adresse, la fonction exercée, la fédération ayant
présenté leur candidature ainsi que le rôle linguis-
tique sous lequel ils ont été élus ;

5o Un rapport d’activités portant sur l’année précédant
celle de l’introduction de la demande ainsi que, le
cas échéant, celui relatif à l’exercice en cours.

La demande, accompagnée de ses annexes, est
adressée au Gouvernement sous pli recommandé à la
poste.

Sauf cas de force majeure, tout retard dans le trans-
mis de la demande entraîne la perte du droit à la sub-
vention.

Art. 5

La reconnaissance est accordée par le Gouverne-
ment, après avis du Conseil supérieur, pour une durée
de huit ans.

Art. 6

La décision relative à la reconnaissance est notifiée
au COIB par le Gouvernement, sous pli recommandé à
la poste, endéans les quatre mois à dater de l’envoi de la
demande de reconnaissance.

Art. 7

Le COIB a l’obligation de faire mention de sa re-
connaissance dans ses documents et sites officiels.

Art. 8

En cas de non-respect d’une des conditions visée à
l’article 3 ou dans le cas où le contrôle visé à l’article
3,6o laisse apparaître des manquements à la législation
comptable, à la loi sur les associations sans but lucratif
ou aux lois sociales et fiscales, le Gouvernement, après
avis du Conseil supérieur, peut retirer ou suspendre la
reconnaissance du COIB après que celui-ci ait été in-
vité à faire valoir ses arguments. La décision est notifiée
sans délai au COIB par le Gouvernement, sous pli re-
commandé à la poste.

Art. 9

§1. Le COIB peut introduire auprès du Gouverne-
ment, sous pli recommandé à la poste, un recours contre
la décision de non reconnaissance, contre l’absence de
décision de reconnaissance ainsi que contre la décision
de suspension ou de retrait de la reconnaissance. Dans
ces deux derniers cas, le recours est suspensif.

§ 2. Le recours contient, notamment, les éléments
suivants :

1o La motivation du recours ;

2o Les arguments ou éventuels éléments nouveaux que
le COIB entend faire valoir.

§ 3. Tout recours doit être introduit endéans les
trente jours suivant la notification de la décision contes-
tée et, en cas d’absence de décision de reconnaissance,
endéans les trente jours à dater de la fin du quatrième
mois qui suit la date d’introduction de la demande.

§ 4. Le Gouvernement arrête sa décision :

1o Dans le cas d’un recours portant sur une décision re-
lative à la non-reconnaissance, à la suspension ou au
retrait de la reconnaissance : après avis du Conseil
supérieur, endéans les nonante jours à dater de celui-
ci. Dans ce cas, le Conseil supérieur est tenu de
rendre son avis endéans les soixante jours à dater
du recours ;

2o Dans le cas d’un recours portant sur une absence de
décision de reconnaissance : après avis du Conseil
supérieur, endéans les trente jours à dater de celui-ci.
Dans ce cas, le Conseil supérieur est tenu de rendre
son avis endéans les trente jours à dater du recours.

En cas d’absence d’avis du Conseil supérieur dans
les délais spécifiés dans le présent paragraphe, la forma-
lité de demande d’avis est considérée comme accomplie.

§ 5. Toute décision relative au suivi d’un recours est
notifiée au COIB par le Gouvernement, sous pli recom-
mandé à la poste.

CHAPITRE III

De l’octroi de subventions pour des activités de
préparation

Art. 10

Dans les limites des crédits budgétaires, le Gouver-
nement peut accorder au COIB une subvention annuelle
pour couvrir une partie des dépenses exposées par celui-
ci à l’occasion de la participation des sportifs franco-
phones aux activités multidisciplinaires de préparation
visée à l’article 3, 4o, d), l’ensemble des activités subsi-
diables constituant le plan-programme francophone du
COIB.

Art. 11

La demande de subvention du COIB doit être in-
troduite auprès du Gouvernement, pour le 31 décembre
de l’année précédant celle de l’exercice budgétaire, au
moyen des formulaires fournis par celui-ci.

Le COIB joint à sa demande :

1o Le procès-verbal de sa dernière assemblée géné-
rale, en ce compris le rapport des commissaires aux
comptes, approuvant :

a) Le projet de budget de l’année en cours ;

b) Le bilan et le compte d’exploitation, en dépenses
et recettes, de l’année écoulée ;
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c) Le rapport moral présenté par ses instances diri-
geantes ;

2o Le texte de toute modification intervenue soit dans
ses statuts, soit dans tout règlement pris en applica-
tion de ceux-ci ;

3o La liste actualisée des fédérations ou associations
sportives qui lui sont affiliées ;

4o La liste actualisée des membres de ses organes de
gestion en mentionnant pour chacun d’eux le nom,
le prénom, l’adresse, la fonction exercée, la fédéra-
tion ayant présenté leur candidature ainsi que le rôle
linguistique sous lequel ils ont été élus ;

5o Un rapport quantitatif et qualificatif portant sur les
conditions de réalisation des activités subvention-
nées l’année précédente ;

6o La liste des membres de son personnel d’expression
française ayant exercé au moins à mi-temps en pré-
cisant la fonction de chacun d’eux ainsi que l’orga-
nigramme fonctionnel.

Sauf cas de force majeure, tout retard dans le trans-
mis de la demande entraîne la perte du droit à la sub-
vention.

Art. 12

Les activités constitutives du plan-programme
doivent être présentées sous forme de projets. Les pro-
jets sont :

1o Etayés par une note de motivation qui précise :
a) Les objectifs qualitatifs et quantitatifs poursuivis ;
b) L’encadrement nécessaire à leur réalisation ;

2o Intégrés dans une programmation ;

3o Assortis de la liste des participants tant sportifs que
d’encadrement ;

4o Assortis d’une évaluation budgétaire détaillée.

Art. 13

Le Gouvernement arrête :

1o Les projets admissibles à la subvention ;

2o La nature des dépenses réputées admissibles ;

3o Les plafonds d’intervention éventuellement appli-
cables aux dépenses réputées admissibles ;

4o Le montant de la subvention octroyée.

CHAPITRE IV

De l’octroi de subventions pour des activités de
participation

Art. 14

Dans les limites des crédits budgétaires, le Gouver-
nement peut accorder au COIB des subventions ponc-

tuelles pour couvrir une partie des dépenses exposées
par celui-ci à l’occasion de la participation des sportifs
francophones aux manifestations visées à l’article 3, 4o,
c).

Art. 15

Chaque demande de subvention doit être intro-
duite auprès du Gouvernement, au moins soixante jours
avant le début de la manifestation, au moyen des formu-
laires fournis par celui-ci. Elle est assortie d’une évalua-
tion budgétaire détaillée ainsi que de la liste des partici-
pants tant sportifs que d’encadrement.

Sauf cas de force majeure, tout retard dans le trans-
mis de la demande entraîne la perte du droit à la sub-
vention.

Art. 16

A l’occasion de chaque demande, le Gouvernement
arrête :

1o La nature des dépenses réputées admissibles ;

2o Les plafonds d’intervention éventuellement appli-
cables aux dépenses réputées admissibles ;

3o Le montant de la subvention octroyée.

CHAPITRE V

Dispositions générales

Art. 17

Les subventions visées aux articles 10 et 14 ne
peuvent servir à couvrir des dépenses déjà totalement ou
partiellement subsidiées par la Communauté française
ou une autre institution publique, plafonnées ou répu-
tées non admissibles dans le cadre d’autres dispositions
légales ou réglementaires. Ne peuvent non plus être ad-
mis à la subvention les frais récurrents exposés par le
COIB pour assurer son fonctionnement dans l’optique
de la réalisation de ses objectifs statutaires.

Sans préjudice des dispositions prévues à l’article
8, si le contrôle visé à l’article 3,6o laisse apparaître
des manquements notamment en matière de respect du
Code d’éthique et/ou de la Charte de bonne gouver-
nance visés à l’article 3, 5o, le Gouvernement peut, après
que le COIB ait été invité à faire valoir ses arguments,
suspendre les subventions visées aux articles 10 et 14.

Le Gouvernement notifie sans délai cette décision
au COIB, sous pli recommandé à la poste.

Art. 18

§ 1. Une avance sur les subventions visées aux ar-
ticles 11 et 15 peut être versée. Elle ne peut être supé-
rieure à 80 % de la subvention engagée.
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§ 2. Le solde de chaque subvention est mis en liqui-
dation sur la base des justificatifs établissant la réalité et
la conformité de l’ensemble des dépenses exposées as-
sortis d’un rapport relatif aux conditions de réalisation
de l’activité en cause.

§ 3. Tout ou partie d’une subvention non justifiée
sera récupérée.

Art. 19

L’octroi au COIB d’une subvention entraîne pour
celui-ci l’obligation de mentionner explicitement, à
toutes occasions, l’intervention de la Communauté fran-
çaise (publications, affiches, programmes, communi-
qués de presse, rapports, déclarations publiques,. . . ) et
de valoriser son image.

CHAPITRE VI

Dispositions transitoires, abrogatoires et finales

Art. 20

La décision de reconnaissance du COIB octroyée
sur la base du décret du 12 juillet 2001 et maintenue
jusqu’à son terme soit le 31 décembre 2009.

Art. 21

Le décret du 12 juillet 2001 visant la reconnais-
sance et le subventionnement du Comité olympique et
interfédéral belge est abrogé.

Art. 22

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier
2009.

Bruxelles, le

Pour le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Ministre du Budget, des Finances, de la Fonction
publique et des Sports,

Michel DAERDEN
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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